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1. Débitrice: Master Timekeeper MTK SA, 1630 Bulle

2. Date du prononcé de dissolution: 09.02.2017
3. Suspension de faillite: 28.03.2017
4. Echéance selon art. 230 al. 2 LP: 01.05.2017
5. Avance de frais: CHF 5'000.00

Indication: La faillite sera clôturée si, dans le délai susmenti-
onné, les créanciers n'en requièrent pas la liquidation et ne 
fournissent pas la sûreté exigée pour les frais qui ne seront pas 
couverts par la masse. La réclamation ultérieure d'avances 
supplémentaires est réservée.

6. Remarques: La fabrication, l'importation, l'exportation, 
l'achat et la vente de produits horlogers, et d'une manière gé-
nérale, le commerce de marchandises de tous genres; toutes 
opérations industrielles commerciales ou financières, mobili-
ères ou immobilières, ayant un rapport direct ou indirect avec 
le but social. L'étude, la recherche, l'obtention, l'exploitation 
directe ou indirecte, la cession de tous brevets, licences, pro-
cédés, modèles ou marques se rapportant à l'objet social; par-
ticipations dans toutes entreprises similaires en Suisse ou à 
l'étranger (réf. sect. 1).

Office cantonal des faillites, W. Girard, substitut
1700 Fribourg

03472643
 Freitag - Vendredi - Venerdì, 21.04.2017, No 77, Jahrgang - année - anno: 135
Konkurse - Faillites - Fallimenti Einstellung des Konkursverfahrens - Suspension de la procédure de faillite  - Sospensione della procedura di fallimento


		2017-04-20T16:57:39+0100
	C=CH,L=Bern,O=Staatssekretariat fuer Wirtschaft (SECO),OU=Ressort Publikationen,CN=Staatssekretariat fuer Wirtschaft (SECO)
	Wir bestaetigen die Korrektheit und Vollstaendigkeit dieses Dokuments.




